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PREMIÈRE RÉSOLUTION 

 

 

 
 

L’Assemblée générale, après avoir entendu la lecture du rapport du Conseil 

d’administration et les rapports du Commissaire aux comptes, approuve les 

comptes annuels de l’exercice clos le 30 juin 2022, ainsi que les opérations 

traduites dans ces comptes et résumées dans ces rapports. 



FDC70 - AGO 22 avril 2023 2

 
DEUXIÈME RÉSOLUTION 

 
 
 

L’Assemblée générale donne quitus aux administrateurs de leur gestion au 

titre de l’exercice 2021/2022. 
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TROISIÈME RÉSOLUTION 

 
L’Assemblée générale, sur proposition du Conseil d’administration, décide d’affecter le résultat 

de l’exercice s’élevant à 100 173,98 €uros aux comptes d’autres réserves selon les modalités 
suivantes : 

Service gestion  242 614,16 €uros 

Service dégâts        - 142 440,18 €uros 

Après affectation, les fonds associatifs se décomposent ainsi : 

- réserves service gestion      3 680 650,72 €uros 

- réserves service dégâts      1 008 929,73 €uros 

- fonds associatifs sans droit 251 940,29 €uros 

Le total des fonds associatifs s’élève au 30 juin 2022 à : 4 941 520,74 €uros, contre 4 841 346,76 

€uros au 30 juin 2021. 
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QUATRIÈME RÉSOLUTION 

 

 

 

 

 

L’Assemblée générale, après avoir entendu les rapports du commissaire aux 

comptes, approuve les dits rapports. 
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CINQUIÈME RÉSOLUTION 

 

 

A la suite de la présentation du budget 2023/2024 validé par le Conseil 

d’administration, l’Assemblée générale approuve celui-ci, caractérisé par un total 

de produits de 2 347 989 €uros et un total de charges de 2 080 422 €uros, 

dégageant ainsi un résultat prévisionnel de + 267 567 €uros. 
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SIXIÈME RÉSOLUTION 
 

A la suite de la présentation du budget 2023/2024 par le Conseil d'administration, 
l'Assemblée générale fixe les cotisations selon les modalités présentées en annexes : 
 
BRACELETS : 
Bracelet Sanglier > 5,00 € prix matériel, 
 plus participation indemnisation dégâts 
   Bracelet Cerf Adulte > 300,00 €     
Bracelet Chevreuil > 23,00 € Bracelet Daguet > 230,00 €     
Bracelet Daim > 75,00 € Bracelet Biche > 130,00 €     
Bracelet Chamois > 75,00 € Bracelet Faon > 100,00 € 
   Bracelet Cerf Sika > 5,00 € 
N.B. Pour les bracelets Cerf Sika : Remboursement possible en cas de non utilisation et retour du bracelet à la FDC 70. 
 
PRIX DES TIMBRES : 

 Cas 
général 

  Cas 
général 

 Timbre fédéral 
 Timbre fédéral temporaire 9 j 
 Timbre fédéral temporaire 3 j 

82,00 € 
41,00 € 
20,50 € 

Timbre grand gibier départ. 
Timbre grand gibier dép. 9 j 
Timbre grand gibier dép. 3 j 

18,00 € 
18,00 € 
18,00 € 

Nouveau chasseur : La première validation annuelle du permis de chasser qu’il obtient l’habilite à chasser sur l’ensemble du territoire national. La condition est que la validation 
soit prise moins d’un an après l’obtention du titre permanent. Cotisation départementale nationalisée : 30 €. Part forfaitaire FNC : 1 €. 
 
ADHÉSION DES TERRITOIRES :  Part fixe : 150 € ; Part variable : 0,248 € de l’hectare indexée sur l’indice INSEE 
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SEPTIÈME RÉSOLUTION 
 
A la suite de la présentation du budget 2023/2024 par le conseil d’administration, l’assemblée générale fixe, conformément au SDGC, 
la participation des UGC à 55 % du montant des dégâts et des frais d’estimation de l’année 2021/2022. Elle se traduit comme suit : 

UGC 
Participation théorique des UGC (55% des 
dégâts de sangliers + frais d’estimations)  

2021 / 2022 

Plan résilience  
(convention FDC / Ministère) 

Participation finale  
2023 / 2024 

LA BASSE VALLE DE L'OGNON 26 514,15 € 7 786,20 € 18 727,96 € 

LE GRAYLOIS 7 863,82 € 2 331,99 € 5 531,83 € 

LES CINQ MASSIFS 37 245,13 € 11 114,39 € 26 130,74 € 

LES QUATRE RIVIERES 15 037,23 € 4 697,67 € 10 339,56 € 

LA BELLE VAIVRE 48 995,19 € 15 338,85 € 33 656,33 € 

LES MONTS DE GY 12 627,46 € 3 753,64 € 8 873,81 € 

LA TUILERIE 4 689,36 € 1 343,93 € 3 345,43 € 

LES QUATRE CANTONS 32 053,24 € 9 641,65 € 22 411,59 € 

LE CENTRE 16 265,09 € 4 952,99 € 11 312,10 € 

L'ABBAYE DE CHERLIEU 31 351,98 € 9 755,86 € 21 596,12 € 

LA VOGE 32 754,05 € 9 980,46 € 22 773,59 € 

LE PAYS D'AMANCE 24 919,40 € 7 634,34 € 17 285,06 € 

L'ERMITAGE 56 831,18 € 17 948,66 € 38 882,52 € 

LES GRANDS BOIS 31 152,04 € 9 621,94 € 21 530,10 € 

LES MARAIS DE SAULNOT 34 141,03 € 10 730,78 € 23 410,25 € 

LES FRANCHES COMMUNES 36 923,52 € 11 234,48 € 25 689,03 € 

LES SEPT CHEVAUX 27 500,60 € 8 222,71 € 19 277,89 € 

LA VALLEE DU BREUCHIN 18 633,87 € 5 784,44 € 12 849,43 € 

LES MILLE ETANGS 7 739,07 € 2 450,57 € 5 288,50 € 

LE BASSIN DE CHAMPAGNEY 75 647,41 € 24 049,39 € 51 598,02 € 

TOTAL 578 884,81 € 178 374,95 € 400 509,87 € 
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HUITIÈME RÉSOLUTION 
 
 

NOMINATION D’UN COMMISSAIRE AUX COMPTES SUPPLEANT 
 

Le mandat de Monsieur Alexandre LALLOZ, Commissaire aux Comptes 

suppléant, prenant fin, l'Assemblée Générale décide de nommer en 

remplacement, la SARL « ETC AUDIT » dont le siège est sis place de l’Europe 

89000 SAINT GEORGES SUR BAULCHE en qualité de commissaire aux compte 

suppléant, pour la période restant à courir jusqu’à la fin du mandat du 

commissaire aux comptes titulaire, soit jusqu’à l’Assemblée Générale appelée à 

statuer sur les comptes de l'exercice social clos le 30 juin 2024.  
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NEUVIEME RÉSOLUTION  
 
 
 

MODIFICATION DES STATUTS DE LA FDC 70  
 

 

L'Assemblée générale, après lecture des propositions, approuve la modification 

statutaire. 
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DIXIEME RÉSOLUTION 
 

 

 

 

DATES D'OUVERTURE ET DE FERMETURE 
 

 

L'Assemblée générale, après lecture des propositions, approuve les dates 

d'ouverture, de fermeture et les modalités de chasse pour la saison 2023/2024. 
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ONZIEME RÉSOLUTION 
 
 
 
 

L'Assemblée générale, approuve la cooptation d’un nouveau membre du Conseil 

d’administration. 


